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Objet : Newsflash 2010/02 – Produits d’origine animale pour la consommation 
humaine 
 

 
 
 
FEDERATION RUSSE 
 
 
 
 
L’instruction RI.RU.22 du 10/09 est remplacée par l'instruction RI.RU.23 du 01/10 
et applicable à partir du 01/02/2010. 
 
Le certificat vétérinaire Final 11.08.2006 pour l’exportation de viandes bovines 
désossées et préparations de viandes crues de l’UE vers la Fédération russe est 
remplacé par le certificat vétérinaire EX.VTP.RU.01.01. 
 

• le point 4.4 du certificat a été adapté par suite de la modification dans la 
législation européenne pour la surveillance active de l'ESB chez les bovins 
de boucherie normaux, l'âge de l'échantillonnage des animaux abattus 
étant passé de 30 mois à 48 mois  
 

• pour la Belgique, les mots 48 mois doivent être soulignés 
 

• pour les autres Etats membres : voir tableau "BSE testing of bovine cattle 
in EU member states", qui peut être consulté sur le site web de l'AFSCA 
dans la partie spécifique aux pays, partie Fédération russe 
(EX.VTP.RU.BSE.01). 
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Notre mission est de veiller  
à la sécurité de la chaîne 

alimentaire et à la qualité de 
nos aliments, afin de protéger 

la santé des hommes,  
des animaux et des plantes. 
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